
PV DU CONSEIL MUNICIPAL DE MOUSTIER EN FAGNE DU 17 DECEMBRE 2022                                                                                                                                  

 

 
DEPARTEMENT DU NORD 

--------- 

Arrondissement d’Avesnes-sur-Helpe 

--------- 

Canton de Fourmies 

--------- 

M A I R I E  DE  M O U S T I E R  EN  F A G N E   
 

    

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
SAMEDI 17 DECEMBRE 2022 à 09h00 

Convocation du 9 décembre 2022  
  
 
L’an deux mille vingt-deux, le dix-sept décembre, à neuf heures, les membres du Conseil Municipal de la Commune de 
Moustier en Fagne, se sont réunis, en séance ordinaire à la Salle des Fêtes, sur convocation régulière (du 9 décembre 2022), 
sous la présidence de Monsieur Jean-Michel HANCART, Maire. 
Nombre de conseillers en exercice : 7 
Nombre de membres présents : 4 

Qui ont pris part à la délibération : 5 
Etaient présents : Jean-Michel HANCART, Dominique BOUTON, Denis DEMARET, Fabian LINARD. 
Absent ayant donné procuration : Jérôme ARBONNIER (procuration à Jean-Michel HANCART)  
Absents excusés : Frédéric HOUARD, Damien DESJARDIN. 
Secrétaire de séance : Fabian LINARD. 
   

Il est ensuite passé à l’ordre du jour. 
******************** 

1- CAF : Projet de Convention Territoriale Globale (CTG) - Vote à l’unanimité. 
2- Autorisation de liquider, mandater les dépenses d’Investissement avant le vote du BP 2023 – Vote à 

l’unanimité. 
3- Noël 2022 : Bons d’achat des Ainés et du personnel communal. Vote à l’unanimité. 

- Bon de 50 € (à prendre chez « PROXI TRELON) pour les personnes âgées de plus de 65 ans. 
- Bon de 50 € pour le personnel communal. 

4- DEMANDE SUBVENTIONS DETR et ADVB 2023 : Réalisation dalle de béton arrière de la salle des fêtes 
avec accessibilité PMR : constitution des dossiers. 

5- INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES 

- Proposition d’installer un chauffe-eau électrique à la Salle des Fêtes (devis à demander) 

 
 
L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 11 h 00. 
   

Suivent les signatures.   
 

Jean-Michel HANCART                  Dominique BOUTON               
 
Denis DEMARET                            Jérôme ARBONNIER (procuration à J.M. HANCART) 
    
Fabian LINARD   
 
 

 

   Vu, le Maire 
 


